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IMPRIME' ET PUBLIE'

TOUS LES

Main4is daf la stitimice.

Colîrespoîadancem.

A Lord nrlatm.
My LonD,

C'est à tort sans doute que l'on vous
accuse, après avoir donné une place impor-
tante à l'éditeur du lorning Conier, et
fait une d a o'au miême but, à son col-
lalînrteur, d'avoir cherché à gaigner le,,
bonntes faveurs du Iersl:!, ca gratitiant,
au grand éton:enCt de tout le inonde, M.
Adamt Thom, d'ume charge dont li nature
demande des vues et des sentimnens poli-
tiques tout oliposés à ceux qui flisaient l'iu-
nique mérite tdu Heraldiste que vous avez
récompensé. Si la promesse de donner
les institutions nunicipales au pays, et
le rparel' îarl les fautes do conseil lêgis-
latif, n'est pas une, vaine promesse, rien
ne sautrail excuser cette nomination, si ce
n'est la pensée qu'a fait naitre le fait même
le cette nomination, celle d'avoir tenté de
réduire ce journal i silence, Quoiqu'il ci
soit, ses dernières feuilles doivent vous con-
vaincre que les haines furiloids du Hie-
rald n'ont fait que s'accroitre. Elles vont
jusqu'à la rage, à la foihe, direzvous. ýcost
vrai. Mais pourquoi lim avoir fourni des
espérances •

Jetsuis i tramin à ces remargues par lin.
déêcenice, lat fureur, la haine -ariguinîako,
avec lesquelles ce journal vient( le rappor-
ter un fait isolé dans l'administration de la
justice criminelle, lissue dt îprocès Char-
trand. Je n'aîi pîas assisté au procès. Je
tiens nsanm unoins me personne marquante
et loin d'apprtenir aux relles, et qui n'est
pasin Caaih'n f ançais, qu'elle a assistés
à l'audition des ,tmoins et que si elle eut.
fait partie du jury, elle aurait roncourut au
verdict iue ce jury a rendu. Un jury ca-
nadion ne sa rendra jamais coupa ble de par-
jure. Le IIeralî et ses adjoints quli ont
soif de sang peuvent les en accuser. Ils
savent qu'ils le feront impunément tanit que
l'adinistratn de la jstire crimuinelle, Ci
ce pays, continera ce (prelle a eté tlepiis
bien dles années. Voila, Milord, le fait i m-
portant, la question qu'il vous faut connaitre,
l'abus criant qu'il est de votre honneur et
le votre devoir d'extirper; car le remde
est cn vos mains, et mieux que lotît autre
vous pouvez enC fire l'application d'une

Sur ut pinai issi importatnt, ce Ferait
peu conveniluble de se contenter le génirali-
er. Il faut particulariser les faits ; enî voi-

ci:
Vers 182S, la presse, et la presse libé-

rale sule commeç a touiours été la cou-
tiltîu, fut injustement persécutée. Alu
mois à cette îpoque on procédait par in-
iht-lewnî't devant le grand jury. Quand ce
corps rejetait l'aecusation, il n''en résultait
auctine protection pour l'accusé. Aut terme
suivati-, le ministère public appelait un
autre grand-jury à procéder sur la même
prévention. Cette persécution,, Milord, n'a
pis peu contribué d'abord ai rappel le lord
'Dalhousie, puis à la destitution( dui procureur
général d'alors. Sir Jamîtes Xempt mtit fin
i rus poursuites.

RI' 1832 arrive le meurtre di t21 Mai.
Qu'il fit iusti 'ulîle ot non, ce n'est pias ici
la question. lCn petit jury sil levait eti
dêciIer. La société avait droit le s'attenî-
dre tie la potrsiite des coupables se ferait
régilièremîenît et sans oIbstacles, isurtout le
la part du gonvernemrit. Lisez, Milord.
la lettre suivante, et décidez vous-même :
" Memorandum pour le solliciteur géniéral.

"e Le solliciteur g4néral aura la botté le
" se rendre à Montrs, issitôt qu'il pour-
" ra, n il commuiuera avec le conseil
dli roi, et de concert avor lui il adoptera
" des mesures pour contrôler toute procé-

ldure illégale et irrégulière Iue t'on pouir-
" rait employer dans la vue d impliquer cri-

l inellement les nagistrats oit les troupes
" du roi, en conséquence des évênemens

lqui ont cri lieu récemment à Montréal.
Le solliciteur général tiendra constam-

l ment son excellence au cours les rircons
tnc.s qui ce trouvent lices à sa présente

' mission à Montréal où il restera juseqti'i
< ce qu'il reçoive des instructions pour s'en
a revenir à Québec.

" Par ordre le son excellence
le Le geoverneur en chef,

1-. CRAIG,
Secrétaire.

Chiateau St. Louis.
QtIbec, S Mai, S32."

Telles sont, Milord, les instructions don
né-es par lorîd Aytîner -à M. Oglen en le
fisant Imrtir e it diteinent pont Montréal
Pourquoi contio les procédures dlans les
quelles M. Ogileti lti-même par serment
et par devoir envers la soîiét6, devai
prendre linitiative ? lDemandez lui s'il a
mis le même zèle à poursuivre les accusé

ul 21 mai qu'à poursuivre les acrusós la
aaire Cliartrail. Plus tard un grand j i

ry choisi presue tous dune ,eul paroisse e
encore dl'unîe seule classe d'indlividîîs, re
jette l'indictement. Auissitot M. Ogden ne
compagne leur mise en liberté d'une procla
mation qu'il fait faire cei plusieurs cours
Pourquoi cette inutile formalité, lorsqu'il n',
ajanmais recours dans aucun autres cash

Ils sont arrêtés le nóiveau, ces accusé
du1 21 mai ; aussitot jtuges et avocats de ,
couronne les mettent en liberté.

Plhs tard, un meurtre est commis desas
froid par un soldat, aux coures îe Motio
,l, sur la personne d'irn nommé Barbeau
.Lt chiambre d'assemblée vote nea ndressei
nrt Aylmer. pour le prier d'offrir tis i!comé
pense lu ecluiqui fera decouv'rir le meturtr
or. Lord .Aylnmer efuse. Le eurtre rest
impuni.

Vient plus tard i n grand-jutry dont I
comnposition fait dire à la. Mhineirte <ît'il c
lues choisi pour- faire de bionimes ahlire
MI. M''itchiel Smith, attaché nu .Alornin
Couarir, et grand juré lui-même fait l'e
pion, va trouver M. Duvernay, lui dit qut

.. Y'.

-e 1e > db .i b en d plidD grand nomb e.
VOL5 J. MIONTUAL. MARDI, 18 SEPTEMBRE 1838.

h perdu-le numéro de sa gazette et le prie
le luii en donner ui autre Ausstiôt sur cet-
te délation, le grin jtry se plaint à la cour
1lun "cotlemptjît.' On ne sait quel nom don-
ier au docintitqi formalise cette plain-
te. Ce n'est pas titi indictnent, c'est titi
non descrjipt. ,Jî croismôme qu'il est écrit
de la mai d'un atttejourtiste qui fesait
partie du grand jury, et que vous avez vous
même récottipensé \ilord h Que va faire
M. Ogden i \ra.t-l faice jtger M. Diver-
;ay parses pairs. Oh 1noin. Il faut se
lasser du petitijury. Il y a dui ririsque pour
l'objet qu'on a Ci vue. Il vainit mlietx
faire l'aillire avec les juges seuls, ça iin
ien plus vite. Ureî règ;e est prise sur hh

Divernav à qui on deiande de s iiseriîiiuier
lui-memltes Le bate devient juge lui fait.
Le procé est déclaré régulier, c'est le
procurer génral qui le propose. Auisitôt
M. I)uvernny est cotdané à un mois de
prison, et vingt louis dsamende. Il satisfait
à cette sentence. Plus tard Lord dienelg a
lionte d'in proeédé auîssi tyranmique. I
fait remettre laiîeude, mais la détention
dtitt mois dans une prison Elle avaitu ci
lieu. Point( le rparation. Pourquoi lie
pas publier la dépêchie de lord Glenelg à ce
sujet ? Elle servirait île]cçoin aux auteurs
le ce prucéd. En ildemandant cette règle
pour prétendu mpliris le cour, M. Ogden
veut f.ire un pe l'impartial. [l dit que
toits les journaux le Montréal sont lats
le même cas. aussi coupables de libe5lle que
la litre. •Pourquoi ne deitanide-t-il lus
à sévir contr'eux également ? Oh nion
c'est la presse libérale seule qu'il faut abat
tre.

Le fait prinucipatl que je veux vois fair
remarquer dans tettelahliire, 'est que M
Ogden sait fort bien se passer d'un jury
quand il le veut.

Plus tard, M. Ogden soumet A tin grand
jury tun indictment contre le D. Duclies
nois pour avoit déchiré tsue proclamationu
Le grnd jury rejette raccusationi. Oh
î11A, (lit 'M. Odei yuse io voulez pas

ti'er, E1 !lbieni, je une passerai le voits
Aussitot utine information ex-oflicio, et M,
Oglen d'écrire itmmnîéliatenîeît i Lord Gos
ferd qui, sur tar filde soti u i ier, repite c
mensonge à lbrd Gleiielg, que l'iiidiî'tutîen
contre leDr. Duîolîesnois a été rejet tno
iobstant la prettre la. plus posilice. E
quoi consistait cette preuve ? en lut,x dé
positions, celles le M. lPint qui n'accus
pas uit tout le Dr. Duchesnois d'avoir lé
hiré cette proclamation, et celle d'iuntautr

témoinj ournalier, est vraie. Mais ce té
moin était connu de quelques uns le
grands jutrées pour être le mme iqui n'a pa

-pl tre cru sous serment dans d'autres ce
cnsions C'est là une preuve positive qu
échaufe le zèle imartial îe M. le proi
reur général, dont les avis ont fait plu
tara désorganiser la magistrature de Mon
tréal.

','oijours est-il vrai que M. "Ogden
qunnd il le désire, sait fort bien se pass a

I ternativement dii gralnd comme iu petitjury
et que son aversion pour les libelles ne l
fait poursiivre qre la presse libérale.

Plante, citovein iolenisif, est lté par
des volotnires. Il n'en est rien. C'est n
Cinaidien libéral.

' On jette tine propriété à Ias, le Fieilira
lor, des magistrats reftisent leur protectiot
Il n'en est rien C'est bagatelle. Le pri
priétaire est rêformisle.

-Voilà les faits, Milord. Qu'en resuli
- t-il pouir l'éducation uit peuple Qu'il n

pîeut attendre, dans Padiiistrationd l
jjustice criminelle, aucutnte protection. C'e
ine triste vérité. Le malheur est qu'ell
n'est que trop vraie.

- Le remde, Milord, est en vos mains
s A vous r'en faire l'application. Parl voi
i rénssircez plus à retablir la paix qut'outr

ment. Si vos employés publics sont inc
nablesîd'impartialité dans lexercire de leur
fonctions, et si la passion doit toujours ét
seule leur guide, ils allument des flambeau
de.discorde qui corrompent la société,0
font, comme vous voyez, des ennemis t

tots ses membres. A vous, Milord, d'eni
ire les amii et les frères. Frappez àI

racine du mal, et vous réunssirez.
e JUSÈ'ICE.

1. _50000-

:t MoNSIEUR L REDîcTEURZ,
t On ne parle que de reidreiemensa
a griefs; 'abolition des droits seigneuriaux
s l'établissement des bureaux d'enrèglstr
s ment et autres améliorations tiennent to
- les esprits dans l'attente d'un plus bel av
t nur
- Cependant il est bien singulier le n'e
- tendre pas us mot tonchant l'aminliorati

-adu système jtdiciaire. Toits sont d'accor
qu'il est la ruine du Canada sous toits l

y rapports; .que les malheureuiequi ont r
faire dans nos cours du band do' rol soitc

s demandant u en défendante nti tt o
a ciers defjmstice les prpriétés qIfpbu%;e

avoir.
g, Les droits seigneuriano di p rlif'såt h
- tigans et géisnans, iIest vrai 1 , mais ils n'o
i. riine:qtie les censitaires livé à la justi
à par leur seigneur.
- Maintenant les -fr'is pourr letretiond
i. bureaux d'enrégistrement. devrorit av
oe quelqu'analogio týcc ceux de no. ncoursi

justices ; ce qti va aettie le dégueorpisi
a ment sur u lion pied. Tutus les jours
st voit titi bravo citoyen débiteur c(e £1
s, lu'il ne petut payer mr lé champ. S
g créancier le pouriiîit, après deux ou tr
s- terpnes. obtierÙ itjugement, le fait mettre
il exécution;Ich biens du débiteur quiV

laient £300 sont vendus pour £50 juste- le inieux, à défautt duii nutre, le meilleur fait
moiolnt des frais encouris. de tous, celui suggérd par la Représeitinin pay

tui homme rne é, méprisé le la dut Bas-oniidai. Dans tous les cas, cotn- de ai
société, incapiaiie de tue rien fore désor- ie l'a a ibien lit lord Brougham, le pliit île
niais, diserédité, il n'a plus d'rgent n de constitution quinaura 'elet de priver la rêu
1propriété, et doit nicore £100 avec de population franuco-eanaIdienn[le du Bas-Ca- pdri
gros intérts. da le la mnjorité représentative, sera n-7i n'

L\Mis son uialhuir llit le bonheur de touis cessairement ijuste et spoliautir. -l'A
les 0îniciers le justilte le haut en bas, et di Outre la dléjputatoni le la Nouvelle Ecos- laitI
créancier, biene ntendu. Dans la classe se nous apprenons à l'instauî, qu'une atri, rité
des créanciers il a des gens honnétos Pleli luI iprmce Edouard composée le M. que,
uidés par lesprilciples le la risotn et de \N. F. Il. lavilind, Daegemple et Joseph rev
i tlumuuamit ; 'et le petit nombre ; il y en Pope, avec M. Cunaînrd pour secrétaire est tre
n r-i tireit les trois quartsti île leur. rnes aussi arrivée di la même frôgate. :la'
ppar touts miyoyens quelColiues, achuetent la En at tendant que ceux lui présidentt ne-
lrOprité dlui silsi t'ile oi vient de le dire, tuuellemîuent ituix destiiès des colonies se pro- rud
la revendent trois lois plus cher, sans cesser inoncent sur cette grande quelstioin, on peut c'en
uenlever eu pauve uhiiteur le fruit de durs toujours publier les opimions d'tn Confrère Me
travaux dont il aurit-utu pressant besoin journaliste là-dessus- La Gcct(le le 'île le

* polir nourrir unie limille indigente pIonge1 du Pricsc Elimitomeud litiet le Xotra- Scolisn iPr
Stout--coup rans la Plus am-l'ense situation. d'Halifax le Irpête, què d< le plan est celui t,
* Cent décréts atu min mIts s'exécutent cha- l'îiue assenîblée fédérale relirése'nta'tive, de

que année ; Cent chefs le imilles dans les composée *'itne seule clihmre, (lont les reg
1 rues ! satns qu'il nii résulte auiun bien si ce membres serient nommés par les assemti- cnt
i n'est aux empîloVéais de justiîce et à quelques blèes locales, chiaque ville avay ttune popu- cai

éculateurs inhitinaiis, aveuglés par t'ava- latiou le plus le I 5,000 lnies y députant A
rice oiu la haine. aussi dieux miiemtubres -Les reprêsentais ff- -ne

Ls tlèlen, eus lançant aisi tantde ci- iérauix, Conjointement avec le gouveineulr Ion
i tdons tauiisère, in'est pis unt timoyen général, fertraint des lois sur les matières le

ien e roenfe de faire prospérer le pays d'un intérêt Comnmun- toites les provinces.
I îjà assez pare dans ses ressources. Chaque province urait cin outre itue assem- it

'Tout h[omme doit payer ce qu'il loit iblóe reprtsentatiue loaIe, sans conseil 1è r
s'est un principe le justice ; mais je ue gishlatiiou chhambre haute, et un conseil ex- pe

C vois ancuine anralogie entre justice et notre éuîtif composé le Cinq membres, qui ti- cl
s systmi' judiiinireteîndant à li rutine totale rnit pouvoir le réviser, mais n1onî le rejeter(

des hbîitasduîî <linpays. les projets de loi. L'assetient u gotuver-
- Osons nous flaiter que pourtanit que l'on neuir, nux lois, serait necessaire continàe sui

sera sur ila route île la réfornie, on vundra présent. Tous les revenus seraient abaniLj tèt
lbien jeter in coup d'il sur les frais etor- donnés à Plassemblée, qui réglerait les e l
.mes qu'entrainent tas cours de justice. laires le tdlis les officiers publics, le gouve- pa

.Vous rendriez service, monsieur, si voius neur et les juges compri . e
fnisiez part à svo concitoens le vos remer- -eusoe- nér

d ques sur cet objet dle luule importance. Le bruit- a couru en Angleterre que sirm
-A. J. Joi n Colbornue, le Command nt les forcesl

le-. Septembre 1838. argiaises en Caîiadsa, avait donné sa dé- s
!|_mission parce q'il était déhgoûté de la cou-1h

duîite le saiexcllenice le oite de Dur- i
' ~hant. Onu sit eni r bletitre le Premnier ileutoi

dait pas être satisfait s'il la compare à celle
IMIrîdîi i Septesmbre 183. es

- ep m e1qu'il a tienle lui-même d]ans le pays, depuis es
qu'il yest, Inueibe est inqualifiable. Lord re

S FrontierhetNord-Est. <ispi isent loiw îueluue'ltientnd
Il parait que. le choix du gouverndrii Kent d'huimniiití. Puisqu'il est ici question( le ,

n (de I'Etat dît Mainle) les commissaires polur sir John Collbornue, on dit qu'il est sur le 
. faire arpenter le terrain et litige et tirer ta pointi de s'embsarqupr pouPAngleterr. Ou
eligne le d marcation entre les dteux puis- ne croit pas qu'il emporte les regrets dhu pleu-

isances limitrophes est tombé sur Mltessrs. ple........! !!.c
e Deau, Nortnti et Irisli. Quelquesjournaux -e0se0-p
- américains ont l'air de croire q[tue cette nie- Le Morning Courieravoue que la lira-
s sure dquivaut à lune tdclaration île gunerre, e'anation de la loi inurtiale par lori GosfordI
s se pouvant s'imaginer, disent-is, que le est beaucoup plus illégale que l'oidonnanc to

-ouîverneenît anglais puisse te pas s'y op- en conseil spécial de toril Durham qui, sans
poser. forne le procès, envoie huit citivens eus

Quîant à nous, nous levonis lire qu'une exil aux Belruduîies. Ce qui n'est as peu
us guerre entre li Grande-Bretagne et les E. U. dire. -osons- s
i- ne nous a jamais paru plus improballie qu'à Cerlains calédoniens Criaient nagutèresme

présent. Ces deux puissarces troiuvent leur ai crandale à uraison d'nîtécdens dignes !mintrt dans la paix, et elles ont tout à do censure dans la conduite t icquelques C
j- 'aindriie rupture, ous le rapport com- fontionnaire venms, comme eux, de lantre
S ierciaul. Il est impossible le edire- ii juste <atéé le 'îrcésn, tais d'un pays d6 plalines nu
ui laquelle les ieux y perdrait le mins. ut lieutiîle noitagies. Cependantils I ap- qu

Comme le thétre principal les opérations pflaIudissaieunt, vant P errivle de ard Dur- q
r serait nécessairement rapproché les Etats- hant, à la nomination 'unn homme do it la vu
in Uni, peut-être serait-ce cette dernière puis- pureté le ours n'était sérenu ent pas s v

siine, si toiutefois le résulhtat défnitif était le premier mérite. Il est rai qu'ils mue
- e sa faveur, ce:qui nue serait pas inmpossi- pouvaient pas tlii reprocher des talens d'un

n hile, à raison d'unie Infinité le circonstances. onre supérieur. plus que ices vertus, qui<le
o C'est toujours chez-lu u n', pei ple est le sont toI.jours ici les oibjetsde uleurs fureursi

plus fort. Les distuositions à d'extrêmcs persécurices. N'ont-ils pas soutenui de leurg
te mesures ne manquent certaiemenît pas nuit créditloes hosmmles le l'espèce ilui-salari le 'te peuple, quant à l'Eiat du titMaine enr particiu- la ipoce, sous les auspices coimme sotts les n
la lier. Plus d'un événement ferait croire veux uhiquel ha jeunesse îLe Montréal a pu il
st quune guerre serit populaire. Mais, Outre frqienter penlait les années, et publique-
le que les goauvernemeis respe.tifs s t eBde.t men, tut B.......,attenant à sa propre de-l

a repousser tout ce qui pourrait l'amener, meure drontil est le propriétaire et le la-
. les frais énormes qîi'elle eulrainerait seront teur ? N'a-t-il pas reçut constamm11ent dr(1
as t pussant êéhuee aux intéressés. La qies- marque le lemr ienteillante protection

e- troupécuanire est toujourse opoint le dé- N'ont-ils pas vanté la sagesse dle s con- v
a- partpour lés euexnations. ine fois pté- nuite ? fait l'éloge de son activité ? trouvé '. lut
rs tré de cette vinté, iii sera plus disposé à des prétextes pour récompenser ses services c
re croire que la diplomnatie pourra résoudre ce, publies ? Iax grand problèmesans le secours des baion- DU reste, à îles êpnqtes encore assez ré-
et nettes, surtout s'il est vrai, comme on le dit, centes, les vit ni janmais manquer île qai-
de que le gouvrneurnral des provimcesnn- fier le lPdpithlte de vénraleî les hnies !
n- glaises et le gouverneur Kerit sont conve- dont la ilébanchue ou les adutères n'îélaient c
la tils que ce dernier pourrait tracer la ligne- pas moins connus que les hutes fonrtna

frontière stuns oippoition. .d 3 qui les constituaient gardirens des siurs
CependaInt, 'aîrèe le traité (he 1753 les puibliquie 1 go

pr.tentions du Main eniarissent clairemeit Tels sont les horaoes qui poussent l dé1
difries,et cet Etat at resou, le concert avec licatesse jusqu'au ecrupule sui- ce qui seI
le co!igrés le l'union, <1N' ne n'eut dpnr- passe dbans in outre hmisphée tn

de tirait pas. De san coté, li Grande-Bretagne, Ils n'ont jaanis rien vu que d onoirallu.rit
x, fqm invoque en sa tiveuir la possession u dilans les actiois nomfe dans la cndirie 
oe- fait du terrain en dispute, ne parait pas y (l'un homme dont In fortune tit le fruit du
uis teir moims fortenent. A vrai dire, sans pillage du. itriser pubhique dont il était le dé- -.
e- ce terrain qui lui tiermet de lier direct'- ositaire. Ile olit reclamn de la manière Iau

ioent les principales Villes le ses colonies de plus amore contre 'exécutif puarce qut'il fo-e
nt- 'Amérique sepetifrionale, les CanaduIlas nue sait connitre l'opinion que cet homme tue
on seront toujours que dans la dêpendanece l|devait conserver i le rang m ho titr In'-Io-
rd plus précaire. Au reste, on sira précisé- norable dnt il aaniu jiidas la province

es ment à- quo s'eut tenird ans quelques jours. comme ils nt menacé le gouvernement uel
af.. 'ovn,0 - rebelhion..s'il;osaitaccorderes reornOsdo-

en UnInn dede tive. manés parlés habitans de la provice, itL
f On ann.nc l'arivIl Quhc.des lo- fireensuite usage dle:laé plus nobe.le sest

onnrblées J. W. .olhnson et J. Il. Unia.cei, prórogntives en pardonnnt à ceux quetr les
et Messre. W. Ÿoutng et M. Bi. Abson, excès le leurs violencs nvaient jetés' dansC

fa- passigers à bord le la frégate à vapeur .le- le désespoir.
nt dao venaint Pal'l{aifax. On prétend que ces -eDooo-
ce moss.iers' sont' députés par le lieutenant Le .loreii Corurser dit aprèsle tsttr'rr

getvefnoui rIde la Novellen-Ecosse atuprès I Etiqmîrer le N.-Y..quiodPunedeslcauimses.
les WU gauveineur général otur conférer avec principales destrouibles tdu .B-Cnilada vient
ir son excellence lut sujet d'une union fédéra- Je ce que ln sagesse'Iégislative n commis han

de tive les provinres britnniques de lAuné- grossière btune le permettre ii peuple d'é-
se- 'itue septentrionale. . 31 paraîtrait qu'on se lire des reprsentans nit parlement provin-
on propose d'agir sur Ilidée de M. iRoebubck cial, et quell Pl'ut privé les moyens de( con-
00 uin conigrès général, niais jusqu'oi, c'est du iire ses affaires loald
os :e qu'iiest impossible de dir' qhupt uit pré- Le niinquei aisnlti île lott tsysôme .mu1

ois ent. Le plan <de é Mositur, tetgie dé- icispal estsansoute nne des plus .fatless
t svcéinippé par lui dans l chianibre cris con- privations lit le peuple canndien it e.uu

va- imiies, est peuttri cèîii Ilii òinviendrait souffiir. La chambre d'assemblée, quti I

tout ce q u elle a tir
s de'rvasntage dtirégime muiuniijmÏltï qu

dönner pa!isut A es huabitanis "~les moyens no
condIraiiire leuia ellIies locales" i on
esi, et ceux qui' söuiblent. r;o ii d
ber favorablement dlii syintèo msiciipa d
ticent pas ies dherntilerb ngutre ublmer tio
sseniblée prisémunt pirce qu'ele t'o es,
P'apîiqiqu.ir tutu paye. Ttoiti an-il la vht tI
se fait jouir, etce n'estpn's' ïn þ)ais. de
nMouUs vovo'in deux jo trsn 1 naq·sî es

enir sur leurs pas, sans le vouloir , lidut- Cr
e, et donner ainsi leur approatiol iqnui
mseritait plu tôt. l co
Cet éloge indirect de l'Asse blée est unlco
e sounillet nu conseil légisîntif, p uisque di
st ce dernier corps qui a refusé itèrativo- Co
tut d'établir- le systè-me minicia dfilis 'ho1
pays. Il-suit île là qu'il est citgrande voi
tie responsable de la révolt tqui e gra*ui rej
puisqu'il a "privé le p le e es no u s n

conduire ses antnires locale&," et oîsne h esn,
arde cette .privation cminme .Ml' les
ses principals des troubles du Bas-C-
Mu* P" la
Nîsuis si l'aveu de tins confreres nous c ,nr- vie
, l'êtcutga Contradiction dans liaquelle il poi
s liuit tomber par rapport à t'allégationt qui Be
précè<heu nous étoise dav'antage. Si qu
uns les comprenons bien, ilsieânnoit'nlisn- ps

t le paremeut nglaid'avoir,on 1791, et
âigé tini acte constitutionnel qui donnit aut ve

le riisentCanadIl le pouvoir d'élire utn
reprêentans tti tparlement proincial, <l'n

st-à-uire qî' on n'avait pas dû éftlir ici îl'n
gouvernement représentatif. Maie nlors sil

quel prinucipe unrait on voulu voir le sys- qi
te nu muuicipal établi 1 Si ce nu'est pas pnr vi
tMde io n nouts ne concevoins su

rt ce régime riutremenut,-c doit-être eun
cli (le quelque toi spèc'ale, qui nuirait idont-

a cournne hpo uvoir de nommer des
sies, ulc éclesins. ete, Il! anunmtih qu'on vi

c saturait concilier aver les p.incipes<île la
enstitttion nglaise, ioistruîosit6 qui répi-

ests n os sitnes sû, aumtn t ins con«-'t
Sren qu'a noti. C'est done dt sytèu e
eçu qu.'il sparent. Or, comme ce système C
t tise hautie itègrante t, gouvernement
présentatif, on ne peut blmer l'une sans
ésapprouver l'autre. lMais peut-àtre qte

vs confrères censurent la "sagesse lêgisla-
't" d'avtir accor é l'uîîî senF l'autre
'est plutôt dans: ne sens qu'il fuît les inter- y
ôter. Alors, nous attendrons que notre
nfrère ,'' te.Morning Couier ait rempli se

romesse qu'il donne île fire connaitre. ses
tes sur ce sujet avant d'aller plus loin.
anztoutles cas, ils n'e niuront pas moims
us teux pronnacé la condamnation de l'ex- .1
uonuei législatif. s.

-'l'000- il
Combien de fois les rabrsi -cubstes- tl

tttionuls n'ont-ils pas fait. entendre it
s cs île la reobelion contre le gouverne-d
ent s'il prèlait l'oreille aux demandes des ai
nuadiens, dont le crime, est île pr/tendre 'u
u'is aout droit à la protection îles lois, qu'ihs
le doivent point, comme ou le.disait.ierié:

enit, être ioosia iipendus àvolonté, &
u'on ne doit pas miettre leur sort· entre les l
nains d'lîuommes cipalles île ces mnuîîeUu- v
res que le connissaire sir Charles Grey à
miiftit si ionnement ule iliches 'enfaniiîs! etoyis/i rirles) ? Cet hiver, cos tcneuurs
l tours islree nier isuncçaiet id'inmmoer ule n
surs Propres mains les sictimes i' dési
snient, si le dvemnent.refusait de les r
airilenltti-mu ii à làleursyengencesls ont
out rêcemmuent déiclaréuie la nmaniere ha lui n
oleînnelle à son excellence. qutils enten- s
aient briiser violemment les liens qui -nins a
issent à la métropole, s'ils lotir refnuait e
a permission île mttre la main idans la
ourse îleult voisins, île les dpoiler dl
hu proprits 'ui- s'et erichir.

nSi 01o lient .n croire le Ileý1, ils i
eulent maintenant lii SEPARA'TION: 1
teur position n'est pius-tenab.le. La raison,
'est que lordburhiam ne leur peaait pas
'avis de faire des litcatonibes dbes Cens- I
iens, comme ils s'étaient flatés îlles 1
bîtenuir île ha complaisance ule nir .Jolis do.
orne en rtui île iigeuniss sommiaires de i
onseils de guerre. oni.ou umsrtinle. Tel i
st maintenint.leur nonteau griencntre le
'ouvérnement de lord Durlam iIlss'ex-i
pliquent elatement : la sp'arationlte in-
nemnit la libert.t.d'assouvrr la soif dl
:nng quilles dêvtire amruts O1sçolins mn--
atiates, neuuva ges ouiiiihînles înnpontpe
slus lais llfêni'u'iê uans le agae.Pour
'honneirr île la iatiro humaine on nime à
'roire qu'elle n'est pas dans les sentimens,
que ce u'est là que de xt-aagance

-55550-
Pourquoi le rédacteurl de lanvieille Cea-

(ele de Qúébec ne s'est-il pn' rri sur
os vilieiss ubuntles "d coiisitttiotnuls "e

-ont ilrnirme-iîe u ai pble5 envers
les Cm.iiciicos nii thoàre îe ont h
pourquoi n'élève't-il inmais a.voi contre
es premiers. qui,-dasns d'autres oncnsionms
ont fait souffrir les traitemens dela mnie
npéèce à ceux-ci: taudis quic ultmoindre
octe-de violence: qujmi'se-eimmetLnttyxEté-
Unia tue' manque jatmis l'6tré dntincé
romme (ligne (le ttute la, malèuliction' déla
terre et du ciel. Qiie 'a t-il dire île ei sa
vient dese passer dansi laville d'flalifak ?

OAr . CianTaA.n.-Le Ptit'
Jury n rapporté vendrèdi Ildrsie r titi veriit
d'acqutiternorît er favoe dté nols. Nu
CO5.Al AsiuAnirE DAvrs, Tnu Fru-
SoNNrEAU et G E1N p oN 1NSO ,N N EAUV; pr -
venuus du umeuirtré dle CHi A*rnxNneé, dauins
lo temps des troubles politiques de l'autm

i seront sis doute pub 6 i L
us la mem1.e.convi.ction -n
a't'uera'que c'étfuit f eiocausce'tîr *"h

tfe considléréoabies u d ueem irle
fèrens latis an laimlhuignya

ueut ont étket
ints dais le District do.dletrbslJr
nit di icile pour de'p iets potiqsu
part et d'autre; de se'd oilleile tou
prit île puaiti. dans 'ie" 'paèilfdnffinie.
oit-on que Pequitteiest le e is
né P'affaire du 21 Maîi eni 1882, ili (été'
nsidéi·e par.les hommes cana prejtgas

t me uns décision tot--fai dâsentache
spnit do parti?- Et Pa ineM t-,
al ?n Avant île'couidain'er les doitz2
mmuines qui viennent dllaqiuitter sPr
suis dans Ilafllird d Chsrtruúldd leuî
sprocher un parjure, il serait bon d faire

titreo ur ue passé. et"voir öOn
raurit pas une iotomts dais PèIli

-00000-" n.
TEnREs DEs Miiici SOn lit que
commission pour les Te'rsdes miliciens
nt d'étre réorganisée, et qu'elle eEt criai.
sée maintenant île MM. DAvmoON,
OUTrLuEn et IurnER'( Di'.)' On ajoute
'on pause iadopter un .plan qui nous
nit très avantagiux' poti les miliens
qui évitera beauucoup le trouble au gou-
rnement is lononeri. à chaque milicien

bîillet ou lions* potir tue somne fixtee
après la valeur des terres qu'il a droit
avoir, et avec ce papier, il lin serait loi-
ble 'riller acheter ux ventes île terres
i se feront, on iquequee edlroit de la pro-'
snc que ce soit en payant la difflérenco
r son adjudication quand il y en tra.

(Canadien.)
-coas-

Nos somnes prié d'annnnncer qu'on
ent le mettre su: ,iied à Québec ine
uscription pour le soilagement de certains
ompatriotes qui ont eu à souffrir île linsura
-acion. La v'ille es;t rebîartie ainsi :
ollecteurs tuer lautute Pouir laBsse.

t'Ille :vtille :
ests. t ,-par6,père, Messrs. U. Fiset,
" DPlarve, 3. Tend,

I. G. BeleautN, N.r. " Blaneard
Rpt' .Grn

Pour le finibeat'é' Saist I'enr uetcubuîre i
tessrs. le Dr; Rouiseau, tiessra. B: Qurosle
" htumei.nui t R.. Mlaaitoin,

Matiieti, e I, Plamnndon,
i e atrec. et autres.

Nous étions sûr que n ols comiitoyens île
Québe ne seraent plas les derniers à mettre
a niai a.ete e.ivra 'honaîiu e,'et qu'il
ullisnexit d'itbempilnbe pour qiecle suito
s ('e epressassent dl imiter.. Notre st-
tente n'a pas été déçue; C'est aux autres hua-
ans du pays. c'est a tous les bonsC Ctia-
iens qui n'ont enoare rien Fouscrit à le
uivre niiin'feuus5th et ils auront rempli une
oble tâche.

La fr(gate à 'vapeur de S. M. Mieden,
bord de laquelle se trouvait: son ex -

ence sir Colin Campliell lieuteiîhni-ot
erdeu'r de la nouîvelleEcosre, est arrivée

HaHlifaix en4jouirs îl Qu e elle-
st repartie le >6et revenuie*à Qubeclà I.

Le transport Neunna, veiunant ile Caork
tve les détachemens pour le corps royal
'tilerie, et pour les 1 e6. fîfe. et 73e.

e itid le5 àHit ax.
La geêlettc dle S: .- 'Rldyi-.Jac a rie-'

nô àSiii Sa! d potin)-y être vendune nyvec
on ,chargement: (e.poisson, ise goélotté,

nicamie qu'ibe aurait prise on flagrant
délit d'empiètement sur nos pêcheries.

- * -oer-
P'après Ljs drnières nouvelles d Port

gni de nbuvan troules sursit éclaté
BragI.alpeuple ayant refusé de payer les
mpôts. Ons'attendait à quieque grand êv-e
nemetil à Lisbonne. Il parnirou'on veut dé7
pser bt reine: et nommai teeigenCe

les uistdei orceîtac *-

iumihI dtélin ville d<e, Stocklln n ét' é
rieuiement coimprounise dans la jiurnée dm
19 juillet. Le peupla dennidée grnd
aris In omise' oms lilerté ld'ut citte en
sonné iomu. n Ì ufalu -e-'
counir à la. forci' armée. Lea 'traoupe ont
rnit fe u, ahommes est bîlessé 8 nautîrei

£a Belgique entièré seprononá e o"
force pourIti carservatisdii h t'

dpLtdnldtgL ro Cphlreçu des
a lresse? de 'tôîté'les conseils larovinctaix.

ilavalonntd uhdC>iitsarincec l 1'r-unêe serai
ten e lanl le foire cute
ritile ainlicui lluitse se" borneat'l
une simple déeii'pnsiratioir

Lee rapp.orts s lei rêcoltes rontdiv'er
Le ts prétendentqtt?.ltelseront moindris
que pasne deranec'atecre eluqesi it
'rs "tP.us al ondants. .Enicore



]O I.ci

Qure le eut vers le 31 août dernier, le iom-
mé-Ilenjamnin Leumoinue, dn Québec, Hôtelier,
lui demanla la pertmisior. d'aler voir et exia-
miner conjointement avec Messitis Wake-
field et autris, in iplan fait par.le déposaint pour
I'euvertiume d'uie mue de la Basse-Ville a jl
liaute-Ville, laquelle permission lui fut ac-
corlée.,

Que le dit Benjamin l.eminnimo se rendit en
esnsequec sccMuompagné de-iî'Mr. 'valkelield et
son its, i Il'ion. Mm. Petme à une munsia ap-
hfar -ilinte it iiilélrsan t, st-it.s e en la Htauc-
te-Vill., hure Ste«. HöòIues, et où était dépose
le dit plan oit modèle de la dite Rie, lequel
leur fit montré par Frauois Patoine.

Qu'environ une heure aþrès l' visite des
personnages ci.dessuss i.entionnés, le déposant
eut accusio d'aller à sa maison, et>entrant dans
la Chambre où était le dit plan, il vit tuie tête
de mort clouéee au dit plat; ayant questionné
le lit Paloine à et égart, cet homme lii ré-
onîit que personne ne'étilt entré dans la dite

Ch.imbre, m ce n'est MDlessieurs WuîVakelield peret
et f Mlvt Mr. .Petre et le dit Benjamin Leinoina
et qulle la lite tète île mort y avait été clouée
que par elles uO t'une d'elles.-

Que l-dessus le dt-posati chercha le dit
Benjamin Lemoine, mais n'ayant pu le voir
que le leideuin, il lui demanda-quel était
l'impertinent qui avait cloué la tète de mort
sur le plait, ce 0 quoi Lemoine répondit:: «C'est
Mr. Pe!trme jeue homme qui a fait cela pour

rire," et qu'il pensait que Mr. retre ne savait
pas ce qu'il fesait.

Et le dit déposant dit de plus que la recIa-
mation inëtée dans le Canadien e ildte dii l2
Septembre contre les-avancés de la Quotidien.
ne,an sujet de la tête de mort et l'eu. Pete,
contient linsieurs menuonges éhontées.-

Et le dit déposant etit rien de plus et a
-signcé, ~ i i ind lsi

P. CHASSEUR.
Asermernté à Uébec,. ce 14 Septembre,

L T. DESSEiER.J. P.
-ooo0r-.

Dihtrict de Québec.
l'sritvant moi Louis Théodore Besseer, Ju-

ge i 1air de Sa Majestudut otpour le district
île Q'énee, est comparu Franç ois Patetn,
Char¡pentier,1 demaeuint Rue St; Valier de Qie-
bec, lequel étant assermenté sur les Saints
Ev<ngiles, dépose et dit:-

Que le ou vers le 3 1alolt dernier le dépo
vont travaillait dans unei naian appartenante a
hir. Pierre Chasseuir située en le IHauite-Ville,
.iRe Ste. Hôlene et incendiée dans le cours du
priliniinms dernier.-

Que vers les 4 heuresCaprès midi, le dépo-sit Ouvrit la orte dt'enlree, qui. donsne suc la
dite urie, à quatre personnes m lui fuien de-
siunees cnume étant Messatems Wakelcld et
Fils, et I fos.' Petre et un nomrré Bienjammn
Lemiloiite, qu'il reconnut poir etre la mme per-
sonne qui était venue la veille trouver Mîr.
Chsc'seur, lsui demandant la pl ermissiOa de mon-
trer le plan d'une rie.-

Que sur la demamnle ul di! Benjamin Lemoil
me, li le dit déponan t monter les péersoies
ousiarimée anu seeond étagemd laedite mnais,
oi se troumvait le plan on modèle d'unerssie
projetée. et que ces personnes désiraient voir
et exaniner.- -

Queo- le dépot .itt, après les avoir conduits
an la Ch imbreoÙ était le itif pat se retira

dans une Chdmbre voisine où il entendit dis-
tinctement piplsieurs repnises de' éclats de
rire, partant de la Chîbre où le déposant
avail con.uitles, susdites perscnnes, éclats de
sire qui furent accompagnés des paroles sui-
vantes oui p prés .-semblables: "This is Pa-;
imineam's Icad"Ceci est la tête de.Papineau.st

Que queIques;'imstans avant que les
personnes cieosus fossent.entrées dans la dite
Chamhire,'le déposant avait en occasion de voir
le dit plan en question et qu'il n'y vit' aucun
portrait out embléIne ou tête' sd imo mais
qu'aussitôt aps ortied es personnages sus
nommés, le deposant entra <ldaitsla dite Cham-
bre et s'aperçut à sa granule strprise qu'une
1lte de rmort avait été louiiè aiudit llan, et'le
lit déposant est certain 1 ,ete ai éêtre clouée
par les personnes susmeitio écesou 'par l'une

deles.,-
irEnf le déposa t udi lias 'i n'esten.

trei 'lj dite.C.unbre anune personne-avant
et après la coitie dé,Me i 1urs Wakefield et
autres ci-devant nommés quie .lui-méme. Netit rien ea plusi et a' signé

' (Signé,) F. PATOINE.Assermenté devant 'moi à Qùébec, ce iI
eptembre 1838. -

T. BESSERER. J. P.

EXTRAITS DES JOURNAUX.
e ulaons aivesc le Mexique.

Aprôs, ayoir .été dtenu 'assez loigtemji#
sans notroville, ou il attendiq l'arrvée de

Drnèe t la Qotiinnue n publié des
dé tgis srinuaredn auee o nLii lti aîel .nia u

ict Pter" Pa'voîir etié une tête
le mort aitlani on 1

5l'u ati: îleQué-
.eepour. oierture k'e rue de labosse. à

la ililc ville, en ialint: Vo%ici la tête de
Papîneau. 'Le Cuînedien du contientà
ýa sujet la rc.laentidioluque voiei

. A iJEura.un nu Cn.loo r
otlnsieuîr, i.EIVu s aenei

Mn attention ayant eft ritiée à un
certain atairaplite qui a paru dauî la. Quoti-
dennedi6e courat, coniçîlaiisi qu'il suit:-

[Ici e tro:ve iiéô olPrticle da question.]
Je vosWdemandeIerinissioi île uei servir

de sicsoéohn*os isicorntrediré lesusdit para.
e'(à que je touve abiolument faux laa

tailles ses paries.-Ce n'a cl qu'après plusi-
ctis supplications de la purt de ltîieir Chas-
seur, que j'i per.uadl Messrs. Wakelield et
la son il, etfa l'olmîîsorable Mr. Petre, d'aller
visiter et ekamitter le ioddl' dont il est fait
ntPnion Ci-desus Ipie inlequelmoIee inouscvos
trouvé dans une maison demieremirent ince.i-
diée, o Irrsiiiie e rèsite, et où inous étions
euils, et où le nom de Mr. Papineui n'a Lie

nullement nmentionné par aucu.de nous; Par
conséquent lest ce qui a été dit par rapport à
ce lonsieur est absolument controuveé.

je oui',

i itre servileîr,

Qiâbeeé Il Septembre 188.
Maintenant, qu'on lise les dépesitions so-

lennelles qui 0 îivent et (lui nous sont adres-
sés à 'appui du rapport de la Quidilienne:
District de Québec.
. Pardevant moi, Loiîs Théoilore Besserer
Juge a paix îe Sa Majesté dit et pour le ilistiiet
le Qébme cat comparu Sieur Pierre Chasseur,
Aitiste, de la Cité de Qièlbec, leu el étlnt as-
seieentósur les SaInts Evîngi'es, dépose et
dit:-

es pleins souùvoir, 1it. Muirtine, ministre
du Me ique, est enfin parti pour %sh-
intion, Ou il est sans doute arrivé ai«.
nait, i st Probable qu'il sera le suite eltré
en lmati et qtie les nègotiations pour uin
nrraigeent à l'amia ble'sont deéja ehainées.
Ainsi lie nretous l'avons iiinnonc' dans le
temps, les Etats-Unis ct le IMexique onte
consenti à s'en référer à l'arbitrage d'une
piismin'cetiierc. Il n'y ut encore rien de
dlèidd iLUett'gard t; cependlant il est pré-
s'uinblù que le choix tomtîbera sur l i roi de
Preisé.'C'est cii moins ce prince (lure li
voix pUlique désigne

'égard cde la révolte qui a oulieu
<lernirenct à St. Julin, Portoico,
t dont nors. a'vons entreteni sos lecteum,
voici ce iiue litito lettre rerue au nord : t
" * iti i euici Uie révoke, le 15 joillet,
pariiles soldats, qîii sonttrès mécontents I
dt nocteau gênral. Plusieurs oieiront
été arrêtés.

'-Une brlle dte coton de la récolte îde
cette .année, provenant de l'hahitation le
m, Turner Tanton, comiilé le Colîulbia
(Georgie,) est arrivée à Charleston le 1,9 de
ce mois. On en avait oil'rt 13 cenuts d la
livre.
Granld coup de veut dans Isinl

île Dlit Denw re.
-Le capiaine lu bateaui à vapeur Yir-

ginîta, arrivé à Norfilk le 1l dle ce mîois,
a rapporté tiue lecoup( de vent le satedi
précédent, s'est fait fortruueiet senir à 'ile
Deui, M1l0n nu dessous le Baltimore. Il a
duré trois iuires, avec la violence d'un
ouragan. Sur '300 petites embarcations
£ui étaienat à l'encre a l ampi Meeting
Groutnd, les trois quarts ont été jetés à la
côte, neuf ont somhrt et plusieurs person-
nes ont dus'ètre noyeés.

Sur ioutola côte on voyait les navires et
palusidurs érchouòé. Il parsit qîue le couip de
vent ne s'est pas fait sentir nlelà ihe 20
milles île l'ile Deal.-Jlbeiile deI li x. O.

-Le Tiieyle Londres publie Unelettre
.le son correspondant datée Washington

28iJmnî 1838, et dont vuiici lini extrait:--
"l Ce rouvernement [améenin) est in-

filij¿alelo dans ses efferis pour supprinier
toutes éombinaisons ayant pour cflfit ul'in-
te rompre la tranquillité da sprovinîceartn-
glaises; et, ci tant qtil s'agit d'un arine-
ment ou les préparatifs îl Plmie exipédhitioti,
il accomplira cette tiche. Mnis vois ver-
rez parr les journaux que nonbre de ces
personnes qui se sont établies en Canada
pasient aux Etas-Unis. UTae gronde por-
tion le ces émnigrans sont les Irlandris
catholiques. n quittant les provinces ils
emportenit Une haine profondéèmenit uira-
,enée contre le gouvernement anglais. En-
-laminés par les évênoemîs qui se sont
passés dernièrement, ils coufèrent avec
leurs compatriotes aux Etats-Unis, et ils
oni l'avantage de pouvoir tenir ces confé-
rences et ces conversations pendant leur
travail de chuque jour, sans interruption
et sans craindre d'être découivert, à moims
qu'ils ne ce trouve quelque traître dans leur
camp, attendu que la langue iriaulaise
n'est ni parlée, ni comprise en cette partie
du inonde, si ce n'est pas les Irlandais.
On ne peut nier le fait, qu'il est dans les
Etts lu Nord et à PEst les milliers d'in-
divius, poumr la plupart étrangers, et
lont un grand nombre ne sont pas éloignés
des frontières, qi, s'ils n'étaient tenus ci
échsec, voleraient nu secours des révoltés.
Je ne crois pas non plus que le gouverne-
ment anglais sache jusqu'à quel point le
sentiieît révolutionnire est étendu parmi
les classes opulentes dans les provinces.
Que ce sentiment, selon les une, soit pa-
trintiqee. ou que de deux factions, l'une
soit influencée par des considérations ier-
cenaires et l'autre par des vues d'ambition,
selon les autres, c'est plus que je ne puis
dire."*

Tradmuit d'ine rerrespondance u Herald.)
'Modssr.un,--Permettez moi d'appeler p.ur

la voie de votre journal l'attention dles ofliciPri
commanlant les vosoiiitaires, nur la nécessité
ibsolne qu'il y ai voir à ce qiue les armes de
leurs hommes soient dans un état serviable,
et quetous les arrangemens et les équipemens
soient comme -il faut.. Il est hors ledouste
qu'il se brassenuelque chose, et dans des temvs
commîen cî'is-c'l je dirai que tout homme I sAini
on a fourni des armes qui néglige de les tenir
dans un état propre à s'on servir an besoin,
n'a pas l'intention d'en faire isage quatd on lo
lui ordonnera. Les canons les fusils devraiPnt
étre part itement propres, les platines éclaircies
et .hles huilées, les pierres convnableiuent
psébs, les baguettes renues faciles à manier,

*les halnanetto fixyées CDe façon iu rester fermes
aubolu dii fusil et A seoter aiîçoent, les bandes,

setc. tlexihle 5 et les cartoflclaeq Mises en lion
état. On doit porter Une atention immédiate
à ces. détails,-ilsont d'une impmritnce vitale
etnedéventpastre a;irnes jusqu;A cqque la
trompe(tte appelle auix amni,, ui qu'il si t trop
arî pour faire demain ce qu'on peut auju rdih.
Volonaifes IIl est le çotre devoir de regar-
der à tes choses, si vous. désirez éellement
servir votre pays eficacement. Permettez moi
de vous poser lino simplo question. Si nos c-a-
marades; les soldats les troupes réguiliéiïes,

r étaient appelés dans un cas imprévu, êtes vous,
sousî cd rapport's, en état de les remplacer

i Voic ievez répionidro comme mci
PRETS, TOUJOURS PRETS, MAIS PAS

DE PRISONéNIERS.
12 Sept.

'Oh verra par loi colonnes i'annonce que
le parmpbele; dont nous évone déja parlé,
contenant un compt rendu fidèle et entier du
procès de Nicolas et autres, est prêt à tie
livré oix achetenrs, pour la mince somme
de dix sous, Cefphaemphelet n'a pas moms
le 4.1 pages, imprimëes eni petits cerctè-
res. Ceux qui deirentavoir une idée ex-
acte des iocès.intressanis qu'il contient fe-
ont bien de ce le prcnrer, et n'est sous ce

rapport que nomis pouvons le letur recoma-
tinnder. Ejatr'amtres avantages inucontesta-
hie, -sumr les rappsts qum ont été putblis
nisqu'à présenit, on y trouve le discours pro-
nioned en cette occosions par M. Momndelet am

A VENDRE

_ N PANipi
5 iiýE ,eT rtenkint le procès de

)i ltReinie cfesuire icnl-is ut uteSaussuu
d';veir faillé un volacuuie i Su. Jeunt dtiî j
fîn dl Crlrandrîîuît, U- cuiitlis le 7 de ce mois-d
parun jury. Ce P<amphilulet, impriîimuse avec soine
et ayant .1 pages, rivec couvert bleu, se vend a
au lri réduit de DIX SOUS seulement. P

Comîpugpîe d fl8sôurauîCC MuulC
COu1retle feu.dît cotl de n dréal.

YIS. Ns ls siusignies membres de à
A la COMI'AGNIE D'ASSULANCE
ilTL-I'ELLE CONTIE LE FEU DU
CONITE DE MON'TREAL, dorions avis.
qîue l.'ASSENiBLLEE ANDNELLE ES
MEMBRES DE LA COltP0I1 'AT10N, se
tieidra au Ilureau de la coumunaglie', tu St.p
Sîcrenent, le ei tte ville, LU NDI, le premier i
jour d'OC pr' E prochain,n u ONZE heures l
.lui matin, 4tinu e uic irnouveau emeau( de
Direct'eurs, pour agir pour l'année suivante,'
cunformément aux stetîîts de lit lne et Gin
annuée de Guillaume -1, Chtiap. S1.

Signé, AILEXIS L.FRANIIIOISE
G. J. VA LlüE
L.AWRENC. KDI)
ISAAC VALLENTINE
MeIOSESJ., HIAYS
W.VI.%DBUJlY
JOIIN iNuOLSON
AUSTIN CUVILIdI-I
JULES QUESNEL,
E. IL FA BR E

JANIESKNAPP
Secretaire et Trsor'r-

Iontiia, -t Sept. 1888. -

AVIS PUBLIC.
.O LE SOUSSIGNE, Trésorier pour

la ville le liloitréal,je nutilie de Un i
veau par les présenles toits ceux qui sont cun-
come enduitts envers la Ville sPour Cotisation,
taxessurtes cheaux,ecc.,uesaileucrsCOM P-
TES mue sernt pas soldés iuau lemnt, à ce i
ireamu, je sra odans la nécessité d'ado terules

uiesures légales ucontre eux sans plus ut dalai.
il. AUGER,

Trésoric des Clîiuus.
Mntîtréal, 17 Set. 18M. il

~ AVERTISSEMENT. ¯ d
1 L y aim tuilne A SSEMiI.EE Cenérale des |
Actionires dàans le Bateau a vapeur les

SOURCES DE VARlENNES . VENDnDuii
e Ouie jour du préeiit mtois, à midi, a lOr-

lice île MM. JON Nor.sos et tisau vieumx
mlaithé, on utonites er:onnes iîtërussaes sont
requises d'assister.

JOHN MOLSON & ils,

Mlonîlfal t-t Sept. 1838.

NOUVELLE PUBLICATION.

PAR DEIMANDEs ET PAR tEPONSEs.

S ./J1 l'Usage ds École.f.

PROSPECTUS,

L'ÉDUCATION est la bàse iriitive des
Lais t elle rend les hîommes caables ihhmuer
leur patrie par leurs eerils ; elle crée de savans
légisateus et d'ltuquîeîs rateurs propres a
mettre leur pays cr iarallèle avec les ÉtaEts
voisins elle font la uloire des peuples et elle
est le plus grand bienfait et plus bri lant avant-
tage dont pîuissejouir un peuple. C'est un
objet de la pluls haute importance et du plus vif
interét. Sans l'éucation, h'huousmme ne Peut
pas faire à ses seiblables tout le bien qu'ils Ont
droit d'en attendri-- nsus 'état social, et il tue
IZut non plus occupet le nug disting-né que
teîluisresussurent toujoumsa icelui qui la
posòde. Il est donc du devoir de chacun, soit
cofmme individu, soit comme isembre de la
grandîe fsamille humaine, de faire Usage de son
.n.luence, puur encourager les homies à culti-
ver leur esprit.

C'est dans le dessein( île satisfaies aA ce le.
voir commun et de payer i quote-part ui tri-
but imposé à Chaquemleimbre de la sociécé, qui
j'ai voué majeunesse à l'extension de l'Edu-
cation, et que j'ai utéjà sacrihé mon loisir, mon]
repus et unes veilles a i publication de plusi-
cus socvrsges élèuaentsires purohres n guiier hes
pas d mecs jeunes compatriotes dans le chemin
des sciences.

Ls Gronamieiiiv est unede ces sciences ne-
connues indispensables pour une bonne educa-
tion. l'étuiile en est donc essentielle fi 'l'hom-
mae. C'est par lue étudte aiprofondie de cette
science que la Géograplhie( dresse ses cartes et

uuts otfre une discription tini peu exacte de no-
tre globe. C'est encore par l'étude le cette
ocience que le navigateur aipiendà faire iage
le la boissole, et iil sait udiriger sou vaiseaui
vers ur n oint fixe,et lui faire tenir, au milieu du
vaste élemaent, ine route asurée. Si Pètude
de la Géographie procue tant d'avantage5, il
importe done aux Caiînadiens le s'y livrer avec
srdeur. Pour acquérir ue conaîsiosance tPar

nfaite de cette scienuce, il fLuiu d'abornutu 'idier

queje leur otfre dais ce volume les
elémens de lt Geographie prores i les dispo-
ser à ine connaissance puis étemiuhne et plut;
parfaite du globe <ique nois habitons, Trop
hriieux si meg érites faibles talenus, je pu'is
atteinidre le huit déimé.

JOS. LAURIN.
Québece, S Septembre, tS38.

P. S.-Cette Géographie Elémenfaire for-
mera uise Brochure de 160 à 70 pages, format

it-18.
ML. airin informe i nmis dîe l'édIucation,

dont il sollicite l'encouragement, que cette on-
vmagesoera tais Sout Press Sont ni courit uetai,
e que pour eni faciliter le débitjle prix sera
trsoique 

INl..iessieurs les Editeurs des Jour-
naux Canailiens sont priés le pubtier une fois
le présent Poirycs, et ils auront droit utin
exemplaire.

AVIS.
NEMJUN ilONlN E, l'umne famille res-

pectahe ile Montréal, désinerait se îla-
cer comme commis, dans Un teagazin, soit En
ville, soit a la campagrie, dans le Ilas ou dans
le.Hlaut-Canada. Il posséile les detux angce,
surteut ho franîçais, et jeait d'unie bmonnui répiu-
lation, ainsi qu'i se fait fout île l'atester puar
îles certificats pirobatsires. Pour pîls ampiles
inforatuione s'amresser aux' bureaux du Temups
su de lé Quoîidierine.

revient le Public, qu'il a fixé so ElIUDE1
dsns la Mîaisoni il lucrre, ecccupeeiu consne
galle d'audiciec, ait vlage de l ci thier, ou il
sera toujours pe 1 t à rédiger les actes qui liii
seront cotiés, soit en anglais oil en français,
esîérant par son zele et son assidlîitea son
ztîide, mériter l'encouragement qui lui sera

L. J. A. D. BONDY.
-Bethier, t eaot tsss,-4f.

NîIASON A LOUER.
LARIVIERE nl P;unn:s la PRE-

. MlIEIE MAISON contre l'eklise, spa-
ieuse vaaut CINQ APPARTEaM ENS et-une

tonne ECURIE. Pour les conditions qui se-
Ont LimnlI.5:1 s'a %s la PrOliiétie.

Vuve JOSEPH ILAGARDE.
-st. Josephi 16 aoûlt 138.

AVIS.
ESSRS. les Marchands etle publi en
gêiérat sont tîçésîenis que l'on se charge

i PIniprimerie du Temps, de(l Ipiiresioîn de
toutes sottesql'ouvrages, tels que cartes, ad-
dresses, allicles, billets, cetalognes factures
prix couiris, relevés, tableaux statistiques,
blaescs ie toltes sort es, et en somme de tt ce
qui concerne li ty traplue, en frangais, -aiîl à def."iconajditions libérales. L'aboli.
dance, la variété des types et cfaetres, l'ex-
cellinîe des preses et des ouvriers, etc, etc,
etc, trit pernet d'entrepresre et d'exécuter
les jolis les plus peitits comme les pus consi-
drles, nflou seuilermet avec l 1plus graiule

maisia ssi avec toute l'étlgaice
et la précision nésirales.

Le irpritaire profite de celle occasion pour
offir ses plus sincères rcmercimens l-ses amis
et au public lpour leur becouragment bienveil-
lant et flttcr. Il esIùre qu'il saura toujours
le mériter, même davantage à fl'avei a rA-
son îles progrès et des augmeniots coide-
railles que fait cloque jour suii ètablissîeeiit

21 Août iss.

A VENDRE OU A LOUER.

A S NE IRL, 'itiée ldacs la paroisse de
LJMNASCOUClIE ils LACIIENAY, coue-!

ies-nt one arpeuts ile fient sur 3e de pîrofon i
:eur, aec une superbe MAISON de 80 uieds
e front suir 21 del profndeur, Une Gîussefi: île i
0 pieds, îune E.raarm.s île ir pied, îunîe Ecu-p
lR de 80 pieds, Remises, Laitîries, deux t
uite, etc. c(e. Le tout d.11s le meilleur ordre t

oUsble. d
Les termes de payement seront des pIunis

isrs. leouir ls anples iaforiationus, s'radres-
tr sur les lieux, -lit Prpriétaire-
CHARLES î1UBo UT dit TOURVI LLE. i

Septeiiee 18i8.B- Sim. Il
A VENDRE.

u N SUPERBE ENI 5%I.ACEMNEN' situé
Ri coin des rites Croigý et Si. J)ominlique

prs du champ de mas, cont-anat envuion
11- pids ar rite Ceeil, et 88 s ils uir la
le SI. luiIiluiqlle a pliimteniiut L à .'NI.Ii E L
SIN'CENT -1
Pour les conlitiuis s'nîlrîser ai Seussi. né.

.1. A. LABADIE, Nut. Fu
Montréal 8 Seltemubre 188.

AVIS.
OXN ptévipnt Ilu pubhlic que le trois-Ri'.
O esCataine Corse', fers egulièie-
ment deux fis la semamiei un voya;ge ntre
loilal ileChainmly.ls ju île dePtai t

'eront le MARDI et le VlENIDR EDI. Ce
eui-à-vaîur arrêtr aux lsuots iitPrni-

liiiirs des deux eives sexumss on a accucîii-
tié d'arêter. Les passagtis luoniveliait à bord
outtes les commodités et tous les rafraichisse-
mens niéessires.

5 Sept. 1838.

AVIS.
E PUBLI C est prévenui que l hteau--

.L vapeur le Cigie, nouvellemiient construit
et commam épart le Capitaine leAuo, doit

voyags n négulièrement enfle Moitial et
Chamlibly autant qui' 'ét.,t îdes eaux le per-
mettra. Tous les LUNDIS et JEUDIS, il
partira de Chambly à SEPT heures dii matin,
irritera a tocs les pots en dcenilant, tra-
versera Berthier et continuera d'anirter aux
endroits pourvuîsîî l. d q uais.

*I'uiu s oVENDRUED IS, m lissale part
de Montréil, à QUATRI E heures de l'îprès-
emid, et déposera tes jssageis etle baggage
I touis les lort intermtuéuliaires. les passagers
sont assuirês dlîîvanucL de trouver à lord tout ce
qu'ils peurent desirer en fait d'aisances. Oui y
trouvlera le bIiionns chambres et les lieux île
sûri-t pour Is effets.

5 Sept. t88,.

E SOUSSIGN a l'hnneur de préve-
nir ses atmi, tit de lI ville quI- île ta

campagne, et le uli. uien cénéral, uiî'il tient
iréeitemns t sa .tIAISON DE IPENSION,
en liuuciinne demenu e de M. Rloimaini.:.e,
rue Stc. Tuicrèse, prIs le marché neuf et te
palais de .instice. Cette maisona ffre tolutes
les comîmudités désirables dans un pareil éta-
blisventt; et le ousigné espere par la
bonne tenueeils sa maison, mériter uie part
de la faveur publique.

J. S-. JULIEN.
Montréal, -t Septembre 1838. f.

A VENDRE,
TNE tene située a la rivière St. Pierre,

le4arpensle front sur de profondeur
avec maiison, .grange, &C., l tout dans l
mueilleUr onolre. Cette terre est généralement
reconnue pourCte nlne des meilleures de l'en-
droit. Des titres incontestables seront doniés,
et les termes seront aisés.-lonîr les particula-
rités il faut s'adresser sur les lieux· au pro-
priétaie.

EVUEV BOYER.
$0 août 1898. 4f

FOR SALE.
, LAND situiatel at the River St. Peter,

contaming 4 arpients in front by'llo in
deth, viltl a house, lbarnue, lci other

buihling theren erected. The. whole in
thse best 'oriler. ThiI lanid is geniraI ack
ntowîCl e ue o bene of tIe hebeet of tmat lhaci-.
Incontetalwes titles vill le givun andI -iens
male, easy. For particuîlars iquire of the
proritor on the preleises.

WIDOW BOIYER.
80 august h8sS. 4t

ETUDE DE NOTAIRE
SOUSSIGNI Eayant été

r commiute NT 01R1.

JEAN BRUNEAU.
20 Juillet 1838.

T 01îE et ETOFFE di PAYE diflérente

JEAN BRUTNEAU.
- 5 Juillet 188.

Ull A MITAINES et CHAMOIS
18 BA LL.ES r-çiu deriremet par le

OTîulno lde Lonidres.
JEAN BRUNEAU.

-C5 JaillEt t938.
A VENDRE.

! SAR r.Es SOUSSIGNES:-
70 Qait le Ilaitig du Nord, NI

1 25 l. do. do. :;
S 150 do. do. baySt. George 1
150 do. do. do. - 2
150 il. do. bay des Chaleurs.
.90 de. le Morue verte, fraicile.

Ces ellets sont deraiòrementreçus des pècheî
et méritenit l-atteitioli des atcleteuŠ§.

A U SS I:-
Hu11ile påle, jaunLe et Cbrne, dl e luiip-inarin,

hiit de mou e, de baleine, huile it'oliv pour
;imps, et huile bllanîc de laîlelinié thé, sucre,
cafié, oiiivre, barlev, farine ît'avîoine, savoi,
chaldielles, empi1uois, ilere blei, labac cii tor-
qiuettes, vitres, mustic, peinture blanche et de
couleurs, huile de liii, crue et double bouillie,
tlhérbenîlîne, goudron, cloux de 6 a BO et
aihies aittiles, v. &c. &c.

-L 'EU C iMALIERBE.
' •aoû,..fl

A y 18; I
ES iPERSOt NNitS qui ont les réclama-

e io cuontre M. FI noinnicz GuAcKE:vrn
sî1îî arm ties -le les presenter, sas ldélai, ait
eouissigmé, vul que iar acte devant Ntre. C.t
A Birauilt, Noiire, le dit Glackmeyer, lui a1
fait ceîsl5li tous ses biis commle syndic et(
eséiuestre, pour régler ses alaimes. et celles qui1
iloiventont requises d vemir régler et payer1
ans délai, le montant le leurs comptes, afin
il'viter dlutre pousrsumces.

JOS.. ROY.
-1 août, Is88. el

A V'E N D RE.

T NE MAISON en pierre, située en la pa-
misse le la Pinte-aux-1membls, _de

tres«e six piieds sur trente, avec manîsardes bien
ilies, pinteL un Leidehms, ive Une gramge,

Etable er nutres deiendanlices. Pour plus
am'l informcations, s'adresser à la Propn-ié
taire, a la iere-s-Prmes.

VI('tOlRE RITCHOT.
-i juillet, 188.

TRIE ce TENUE DES LIVRES
E Ae.eisets. es r m-cruE OunLE,

iuige, pour ls Classe Mercantile,
Par hJos. LautOiIT, Enu-r c: Dner.

A VENDRE ut la Lincuusic CANADirise
r1h et chez l'Aiuteuur, 1aubourg St. Jean,

No. Q6, aux Tuois-Rivières, chez M. J. B.
Gmarçeut,, et -à Montial, chez M. C. P. Le-
prohan. Pix-3.

- juillet, Issa.

Ml\AI ON DE PENSION.
j-Uý.t ADAME îcuvs GItARD, ayant ét

e -iti sa de uiture à l'entrée île la rite
Saugiiiur't, lorte voisimne de J. Gosoe, Ecu.
aveuti qu'ele 1 ourra prendre leux ou toist
pemmil a.ne.

N. Il Ci-ttc pensioi sera tenue sFir in'.ned
rmi, à îles CONDITIONS LIBERALES.

13 août,t 888. u

AÚYAME P IlŸNàEen illant sed
tinecinerin à ceux qui l'ont patrounisée

idu vivapt de.senu époux, sollicite la ciintinua-
tien le ime frvetîr, ayanit pris cette N'1î41 v
cnnodede laPOINTje-A-CAI.LIERF qui
fait face à la RuRe Si. hanços-avie, et.au
ell 0 se propolse avoir cnmistansent en main
5OUPES, HACHIE'S, STEAKS, etc., servis
le pltis prmrpîtement.

9.u n ,e isques PENSIONNAIRES,
NI. l.-Coniiuitiis raisonnables.
Montréal 18 188.

MAISON DE PENSION.
TOUSAINT LAELE, réeihdt

i.. .ans lasranle tm lii dfaubourg O.ne-
bec visin ise snmicons nPumvs de J. S·rr.viur
Er. p 1reiul la liibeAt d'informer le pildîie qu'il
a mvert une MAISON dl PENSION et

,u'il prendrait cinq usix PENSIONNAIïRES.
l es Messieurs de la campagne qui vouuldront
bien lencoitragpr, trouveront en lout temps
chez lui, une table bien servie, t:e bons lits et
le unes écuries pour leurs chevaux, se
prix seront très modérés..

N. 11.-M . i .r.r, informo Mesieursa les
sir 4 s et iime, qsal a luàvendi, li
«mwr?, uet eu idstal, îde la suiperieture BIERE de

j, INGIBm E.
lorntrèal, 18 Juillet 1838.

A LOUER.
U ne Maion tu deux étages avec une bonni

-ve,situ6 i lenry-ville,(St. George) avr
<n grange, éciuie, remeine, &c. &c, avec un

certailir eutendue de terrain, y contigue.. Pou
les particularités s'adreser suri les liuxà.

LUC FORTIX
-St. George 21 Amit

Nlontréal, 18 Juil lot, 1888.

AI.SV
LE m ouusîg-yamt îantles e. cgemeno qu'il

ne peut rencontrer, vû la géie des af-
faires en - ces lemps imalheuvureux, et comme
pouir y satisfaire iltui faudrait des poursuit's
qui nilraineraient inevitablement la raille d'un
nomebre dl'lionetes raimîilles, prend .ha. rsolution
pour répondre ses dèsirs qui teIenaeut fi tue
point faite souulfiir ses créanciers, il à écraser
ses lébitAi-i,de mettre envilte sa lropriété
comme sous le nom d'IOTEL NELSON oui
toute autre, méeie cele à laquelle il tient l'a-

à on créiit libuéral. Un litre inconitestale te -
raît donmuné.

JORPII RlOY.
Nanoitréal, 18 &Julillett I1738.

AVIS.
L E Soussigné étant chargé ii greffe de

Cîvarair:n u: LontnIîsîîv Ecr. Notaire,
le cette ville, pendant son alseniice informe
les citoyens de éîtte ville et les lhalilais les
Canpuagnes, qmj ldesirerameit prendre coimii-
rlcalion l'auci acte les coacerii:it, pourrant
y avoir accès et en dhItèir copies u liui, i soin
étude, (néie étude e unevalier de Lorimier,
Ecr.) ietite rue St. Jacques, No. 7

G. Il. CADIEUN,
Notaire.

Montréal, 18 Jiiltet 18119.
A LOUER.

Possession h mediale.
u N SUI'ERIIE VE RsG E u sis au haut

dl fiibourg St. Antoine avec Maisne it
dleendnces, &c. Ce Verger off ette li-
neeechoup d'avuantages a celi m n îisera
e locataire, se la grandî quantité de pomrnes

qu'il y aura. Pour les particuilarités cn1oii r
ru s'adresser à G. Il. CADIEUX Eîsyer No-
taire ou au soussigné.

G. GERARlD.
Montréal, 18 Juillet ISSS.

A VE N D RIE. .
YTN EMPLACEMENT situé au village

U de L e , avec MAIS,.N ni pierre
Etable. anlliar. Glacière, etc. etc. Ce poste
est pr plus avaageux pur toute espèce (i
commerce.

Un autre EMPLA CEMENT situé.aui mêmtie
lirti et adjoignant celui ci-dIesus désigné, sans
batisses. Pour Plus amples informîatiois il
faut '.îître.Snr sec ts lieux-

CIlIRISTOPHE PREFONTAINE.
Molitréal, 1S Juillet isss.

A VEND R E.
1 -. N EMPLA CEMENT situé ei cette

ville mur le niveau de la petite ruP Si.
Jacques, tenant d'un côte à J. A. LImdic,
Ecr. N. P., et avec îunîe maison enîpierre i
deux étages. et îd'auitre côtò, il la Sociétò
d'ilitoire Naturelle, avec une Maisonen
pierr à deux étages, et autres Batiiens des-
sus construits.

2.-U autre Emplace île figure iirégulièra
situé au ulurg St. Antoine ; tent devant
:t la grande Rue; derricre et d'un côté à l
l. PusIecraun, et d'autre côté partie a M. P:
F. Hr.vn Cs et piarti a la rue Craig, avec
trois MAISONS dessus construite,.

Pour les Conditions qui seront libéraIles, s'a-
dresser àMaitr eJ. BIELL, N. P. ou i sla
psiétaine

Daz CH EVALIER nr. LORIMIEIR,
Faulourg St. Joseph.

-Mlontiéal 18 juillet 1839.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.

LE TEMPS se publie cune fois par semai-
ne, le MAnfil; le prix de l'abonîement est
dI'UNE P&iis- ET DrSttE par anniie,
cnutre les frais îde Poste, payables l'avance.

>EUx euq vuletnt discotinuer l le-r a n-
nement, sont obligés d'en donneir avis niu
moins un mois avant leur date échue, et dle
PAYER lýi»eURS ARRAF.AEcs, autrement ils
seront sensùs continuer un autre semestre.

h•Y Les Lettres, Paquets, Argent, Cor-
respondncces, &c. doivent être idressés,
francsd(le pVort àl'Imprimeur,au Bureaudu
journal, No. 29, Rue Saint-Paul

PRIX DES ANNONCES.

Si Lignes et au-dessous, première inseri
stion, 2s. 6d. et 74d. chaque suivante.

Dix Lignes et au-dessous, première infcr-
tion 3s 4d. et 10l. chaque suivante.
. Au-bssus do Dix Lignes, première

insertion, 4,d. par Ligne, et Id. chnque sui-
-vtate.

S r.5 vertissemen non ac:ompapnês
d'ordres écrita seront insérès une fuis par'

e semaine jusqu'à ce qu'il soient contreman-
Ir lés et débités enconséquence.

On traite de gré-à-gré pour-les avertisse-
mens d'une certaine étendue, et qui dloivOnt
tre phùbls plus do Six Mois'

LIBRATRIE DE ' AUX' MAR.1ANDS DES CAMPAGNFSA. VENDRE cii GROS et en DETAILu.
E 1 AIB R Er- 1pr -le-sussigné equi -aune co-îsessn
Rue St Vincent.£uiec A aiu, les articles do coisomiatio,.

E SOUSSIGNÊ, trs recnnaisat t deamtuR dDmn
oiîiirlurencouragemuent qu'il a reçu de- Gi', rade la Jimanduer, il Démérra,

puis QUINZE ANS île ses nomabreuses lira- , ruly, '*VinîePort, VinyRoyuge, r)n
iiques, a l'honneur de leur rapBlelar nul. laîn, Wiskrb, ri Noyait liraiuly
oiujiu tirs ei-t ns inin e COILLECION ol.i bîlauc, îVhII*key-, ''îii ere lie B ellenln., Cii
énjre îe mAIVES CO1.ANCAION Coni 'Ilotande eu cuises, Thé, Cafe, Cassnade,
drabîles Ld e ulE FRANCRAcom re-SUCRE nu PAYS, Indigro, Couperose, Tabac

H ISntdOE RE, DROIT, lT e feuille, Tabîue noir, iaiac lilé, Chocolat
Emipois, Pierre BIle, Nluscades, Caele,

il- - SSIA clous île 'iuiolfe, &C. &t. &.
UN GRAND Assortnient de GiIAVURES, S. GAUTIER s- Ci:.
PEre es, p -rSl a r. Le Aiu coin diu m.inciie-NcvF et le la ruie AV

su0t Ai veUidelude$ priXer :e-rUMEEeT octe- Paît.uieTs. -Montréal 18Juillet 1888.
Le oigne a aussi l'lhonneur île prier cel-

is qui lui sont endettées depuis lonue -nps îe .i J vendre oi a Loucer.
veuter tienfin cu 'eusCN Ts.v E. Ievnod eur E.sES PROPRIETEs ri-après dleiguée

-Montréal 18 Juillet, 1838. avoir DEUX TERRES dans la pai
-. toisse de St. Timothé près dhue l'église aiml les-

LEÇONS DE FRANÇAIS. quellessint conustîites deux helles et bonns
N MIONSIECljR îe cette ville, avani MlAISONS, HANGA Rt utre deendance.

g uconfliltipar coiuaissaces Une TERRE a Si. Césaire de arpetinleux e
s e meog i .tds cu n n i edu e on n ai e s s u r t r e n t e

LECONS DIFAsNCAUSpdmcicile. U emce dls le silla S. r.Cési
S'adresser ou iureau de cette feuille, ' Un do. St. Athinse , près eue legise.

Mîonitréal, 28juillett 188.-. Tois do daus le village Terrebonne.
Un is sur le itssii île Clhamiibly.

RA Pl~[ FIN et COMMiitUN île uleur Pu les csumdjitiouîs So<uihrtsvcr atCSea-
(71 lussautie, le coeude 117 BAýLE t agé
CAISES. J11 10.
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